
MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTTERE REPUBLTQUE DU CON6O
Unité* Trovqil * Progràs

cABINET #u_

ARRETE No e6e1 ,/MEF/CAB. -
portont oppel d'offres Pour lo mise en voleur de t'unité forestière
d'exploitotion Mounoumboumbo, située dons l'unité forestière
d'oménogement Sud 5 ÂÂossendjo, du secteur forestier Sud,
Déportement du Niori.

_3_!_!_3_3_I

LA â,IINISTRE DE L'ECONOAAIE FORESTIERE,

Vu lo constitution;
Vu lo loi n"76-2000 du 20 novembre zoOO portont code f orestier :
Vu lo loi n" t4-2OO9 du 30 décembre 2OOg modifiont certoines dispositions de lo loi
t6-2000 du20 novembre 2000 portont codeforestier:
Vu le décret n"2002-437 du 3t décembre 2OOZ f ixont les conditions de gestion et
d'utilisoTion des forâts ;

Vu le déqet n"2009-303 du 31 ooût 2OOg f ixont les modolités de sélection des
offres de soumission pour l'ottribution des titres d'exploitotion foresliàre:
Vu le décret n'2Ot7-371 du 2t août 2Ot7 portont nominotion du premier
chef du Gouvernement :

Vu le décret n'20t7-373 du 22 qoût ?017 portont nominqtion des membres du
Gouvernement;
Vu le décret n'2017-409 du 10 octobre 2Ot7 relotif oux qttributions du minist re de
l' économie f or estièr e :
vu l'orrêté n'85t6/MEFE/CAB du 23 décembre 2oo5 portant Üéa,fion,définition des
unités foreslières d'aménagement du secteur fores'tier Sud el précisont les
modolités de leur gestion et de teur exploitotion ;

vu l'orrâté n"2695/MEFE/CAB du 24 mars 2006 portant qéation et définition des
unités forestiàres d'exploitotion de to zoneTT Niori dons le secteur foresïier Sud;
vu l'orrêté n'1333/MEF/CAB du 18 mors 2oog prononçont le retour ou domoine de
f'unité forestière d'exploitotion Mounoumboumbo, située dqns l'unité forestière
d'aménagernent Sud 5 Mossendjo ;

Vu le ropport d'inventqire f orestier de préinvestissement de I'UFE Mounoumboumbo
de juin ?018û

II ARRETE:\

ministre,



Artic'ie premier: fl est loncé un oppel d'offres pour lo mise en voleur de l'unité
f orestière d'exploitotion fulounoumboumbo, d'une superf icie d'environ 22.588
hectores, dont 14.911,31 hectores de superficie utile, siluée dons l'unilé f orestiàre
d'aménogement Sud 5 Mossendj o, de la zone ff Niori du secteur f orestier Sud dqns le
Déportement du Niori.

Article 2: Lq concession des droits d'exploitotion se f era por convention de
transformotion industrielle pour une durée de dix (10) ons.

Article 3 : Lo mise en voleur de celte unité forestière d'exploitotion se fero
conf ormétnent oux dispositions de lo législotion et de la réglementotion f orestières en

vigueur, notomment :

l'élqborotion ef lo mise en ætdvre d'un plon d'aménagement de l'unité f orestière
d'exploitotion Mounoumboumbo à compter de lo deuxiàme année du lqncement
des octiviTés et lo certif icotion de lo concession dàs l'opprobotion dudit plon ;

lo mise en ploce d'une unité de tronsformotion industrielle intégrée et
diversifiée, en tenqnt compte de lo possibilité onnuelle de lq forât. Lo
production grumiàre sero tronsformée à 100% locolement ;

lq réqlisotion d'un progrqmme de gesTion et de protection de lo foune, à trqvers
lo mise en ploce et le financement d'une unité de surveillonce eT de lutte onti-
broconnoge dès lq deuxiàme année de lo mise en voleur de lq concession
forestière:

- lo contribution ou développement socio-économigue dons lq zone du projet, à
trovers lo réhobilitotion et l'entretien des voies de communicotion, lo
construction ou lo réhobilitqtion des écoles, des dispensoires et d'outres
infrqstructures socioles ;

- lo construction d'une bqse-vie en ma|értoux duroble dons un délqi de dix-huit
(18) mois à compter de lq dste de signoture de lq convention.

Article 4 z Le volume moximum qnnuel (VMA) à extrqire ne devro pos déposser lo
possibilité onnuelle de I'unité forestiàre d'exploitotion Mounoumboumbo. Celui-ci est
fixé à 14.518,25 ms sur lo bose du volume totol corrigé (VTC) des essences
principoles et de lo rototion de dix (10) ons indiguées dons le toblequ ci-dessous i,/2
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ESSENCE5 VrC (ms) Rototion (ons) VMn (m3)

Bilinqo 8519,60 10 851,86

Bqhio 3488,96 10 349,90
Bossé foncé 404,74 10 40,47

Dibétou 10465,84 10 1046,58

froko 4t491,97 10 4148,20

Kosipo 47 ,56 10 4,75

Longhi rouge 1640,46 10 764,05

Movingui 3337,36 10 333,7359
Okon 5002,48 10 500,25
Okoumé 54564,31 10 5456,43
Podouk 4298,55 10 429,85

Poo rose 5536,99 10 553,70
Sipo 4398,7t 10 439,87
Tol i Lgg5,96 10 199,60

TOTAL 145.182,49 10 14.518 ,25

Article 5: Afinde promouvoir lo diversité depart"noir". dons le secteur forestier,
les condidotures sonT ouvertes exclusivement oux seules sociétés ne disposont pos de
concessions f orestiàres.

Article 6 : Tout dossier de cqndidoture doit âtre déposé en 40 exemploires, dqns un
délai de deux mois mqximum à compter de lo dote de signoture du présent arrêté, àla
direction départementole de l'économie forestière du Niori ou à lo direction générale
de l'économie forestière à Brozzoville.

Article 7 t Toute personne physigue ou morqle intéressée por le présent oppel
d'offres peut retirer le dossier y relatif oupràs du diracteur générol de l'économie
forestiàre àBrazzoville, moyennont le poiement des frois de soumission d'une somme,
non remboursoble de deux millions (2 000 000) de F CFA.

Article 8 : Tout renseignement complémentoire peut être obtenu ouprès du directeur
général de l'économie f orestière à Brozzovtttz\
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ArticÏe 9 : Le présent orrêté, gui prend eff et à compter de lq dqte de signoture , sera
enregistré et publié qu Journol off iciel, et communigué portout où besoin ,*o./ 
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Foit à Brazzoville,le LB octobre 2018
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